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L’UNSA VOUS ACCOMPAGNE DANS VOTRE MOBILITE 
 

L’UNSA-AAF vous accompagne dans votre démarche de mobilité et vous propose, ci-dessous, un 
schéma calendaire des principales échéances de la procédure.  

Ainsi, L’UNSA-AAF vous indique les étapes essentielles à suivre pour vous soutenir au mieux ! 

Vous avez déposé votre demande de mobilité sur AgriMob Quelles suites ? 

    
    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1  
Vous avez saisi votre 

demande sur 
AgriMob avant le 31 

mars 

2  
Suite à votre saisie 

AgriMob édite un accusé 
de réception 

3 
Si vous avez un dossier spécifique, ou si vous 
souhaitez signaler une situation personnelle 
particulière vous pouvez transmettre votre 
demande de mobilité à l'UNSA à l'adresse 

suivante :  
unsa-agrifor.syndicats@agriculture.gouv.fr 

 
4 

Du 1er au 18 avril, 
enregistrement dans Agorha des 

avis du directeur de départ et 
enregistrement des avis et 
classement par le directeur 

d’arrivée. 
Du 22 au 25 avril, enregistrement 
dans Agorha des avis MAPS sur les 
candidatures des agents retenus 
par les structures recruteuses. 

5 
A partir du 28 avril, l'Administration vous 

communiquera uniquement votre rang 
de classement émis sur votre 

candidature. 
Pour connaître les avis motivés, vous 

devez impérativement en faire la 
demande auprès de la structure 

recruteuse. 
L'UNSA vous invite à le faire. 

systématiquement. 

6 
Dès que possible et avant le 28 mai, 

si vous constatez une incohérence sur le 
classement ou les avis qui vous ont été 

communiqués, contactez vos conseillers 
UNSA. 

 

https://www.unsa-agriculture.fr/
https://www.facebook.com/profile.php?id=100070656043715
https://twitter.com/UForets
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Si vous souhaitez un accompagnement personnalisé de la part de l’UNSA, contactez votre conseiller référent 

ou bien contactez-nous à l’adresse suivante : unsa-agrifor.syndicats@agriculture.gouv.fr 

7 
Du 2 mai au 28 mai, l'UNSA étudiera 
votre dossier et prendra contact avec 
l'Administration afin d’évoquer votre 

dossier. 

8 
Le 12 juin, 

1ère réunion décisionnelle de 
l'Administration. 

9 
Le 17 juin (fin d’après-

midi), 
 Publication des résultats 

sur le site ministériel 
« Rejoignez-nous » 

rubrique « rejoindre le 
ministère » et « postulez à 

nos offres ». 

10 
Dès le 17 juin et jusqu'au 20 juin, 

Vous pouvez contacter vos conseillers 
UNSA si vous constatez que 

l'Administration n'a pas tenu compte des 
éléments apportés lors de l'intervention 

syndicale précédente. 

11 
Du 23 au 24 juin, 

L'UNSA-AAF analysera avec vous 
votre situation et recontactera 
l'Administration si nécessaire. 

 

12 
Le 25 juin, 

2ème réunion décisionnelle 
(Arbitrage final). 

 

13 
Le 30 juin (fin d’après-midi), 

Publication des résultats sur le 
site ministériel « Rejoignez-

nous » rubrique « rejoindre le 
ministère » et « postulez à nos 

offres ». 

 

14 
1er septembre 

Prise de poste (décalage possible 
jusqu’au 1er novembre). 

https://www.unsa-agriculture.fr/
https://www.facebook.com/profile.php?id=100070656043715
https://twitter.com/UForets
mailto:unsa-agrifor.syndicats@agriculture.gouv.fr

